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<§• le Curé de S. Philippe. S

m'autiîri^e à vous faire, parce que reconnoilre par son silence sur votre proccdé, joint à sa
démarche actuelle de souniissioii, que vous avez droit d'exercer nrùitrainnient, parextm-
l)le, priver pour qud(jncs raiions parliculicres qu'elle ne connoit point, une Paroisse de
plus (k* quatre mille âmes des avantages reh^ic^x et civjLs de la Visite; l'exposer par la
raillerie des autres paroi?ses, à une source de discorde dans la sociitc; vouloir obli"er ceti j

le.'} paroisses voisines, selon votre Lettre, à la charge de s'aller iiiformer, je ne sais où, du jour
où vous arriverez et du jour où vous partirez do chacune de cçs paroisses, car vous ne
Jioui avez pa-i cotumuniqué votre itinéraire; ou bien de se transjjorter en ville selon iJi

dite Lotte, au risque d{

a!i..>r trouver, cette procession de Pénitents, qui pourroit bien être qualifie
ridicule, et qui ne manqueroit point ( surtout s'il s'y joint d'autres paroisses )

e de .<C('/?e

.
. . . , ^ j 4 , de dégéné-

rer en .'nd.'cence, en mîempérance, en libertinage et en scandale, à la face de la Ville et
ÙQi ï araisses par ou il faudroit passer, et cela autant de fois qu'il vous plnirn ou qui
\Qmfaudra ne pas taire votre résidence en ville; ce seroit établir un précédent qui ex
poseroit à trop dinconvtnients, et reconiioitre tacitement qu'elle n'a droit ni de récla-
mer ni de se plaindre; et ce n'est certainement pas ce que nous pensons.

Ma j)aroisse vous prie de lui répondre par l'Exi^rès que je vous envoie,
faire connoitre îe tenis précis où vous voudrez bien lui rôpondr-j, car elle w; p...,
lie plus attendre un tcms indéterminé: et si vous rtfu=,ez d'accepter cette Proposi'tior^ où
expres.sémrnt ou par votre silence, elle se croira encore plus eu droit d'adopter alors les
mesures dont elle ne se croit pas obligée de vou3 inibrmer par la présente.

ou de lui

propose do

Je suis, avec un profond respect,

ÎVIoNSEICN'EUn,

Votre très-humble & ob. Serviteur,

S. Philippe

19 Août 1824-. }
/ PIGEON Ptre,

( Curé de S. Philippe.

Je soussigné certifie avoir remis aujot/rd'hiii vingt d'Aoust à huit heures vinp^f. ci
une minutes avant midi tOri'yinnl de la copie ci-dcssris à Monseigneur de Telmcsse en
personne dans un des uppartemaits de sa deiueure à VHotcl-Dien de MnniréaL Apres
l avoir reçu il entra (Inns v.ue chctw.hre voisine «S/ à huit .heures. Irpnlf. tninulp^ il '".nrvi .Y

/a porte de cette chambre ^ me dit de là " C'est bon; pouvez vous en aller. " Ji^vous
s une Réponse a me donner, JVlonseigncur? // me répmdit, en re-

\-r:

lui dis: Avez-vou
tournant dans la chambre'' Pas aujourd'hui. " Je n'ai^pas eu k tcms de lui dcmandi


